
 

    

 
 

PÔLE DES RETRAITÉS FONCTION PUBLIQUE 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

OUI A LA REVALORISATION DES RETRAITES  
…..MAIS TOUT DE SUITE 

 
 
 
 
Le Gouvernement reconnaît la nécessité de prendre en compte l’accélération de l’inflation 
mais ne propose une revalorisation qu’en septembre….et sans la chiffrer. 
 
C’est tout de suite qu’il faut redonner du « pouvoir d’achat » aux retraités afin de 
compenser la hausse des prix et du coût de la vie. 
 
Concernant la revalorisation des pensions de réversion le pôle des retraités fonction 
publique condamne l’approche envisagée. La pension d’un fonctionnaire est unique, sans 
retraite complémentaire contrairement au régime général. Lier l’augmentation du taux de 
réversion aux ressources et à l’âge des conjoints survivants conduira inévitablement à une 
baisse injustifiée des ressources des fonctionnaires. 

 
 
 
 

Paris, le 30 avril 2008 
pour le pôle des retraités 

Fonction publique 
Jacques MAURICE 

Secrétaire général FGR-FP 
 
 
 
 
 
Contacts :  
Association nationale des Retraités de la Poste et de France Télécom 
(ANR La Poste et France Télécom) - � 01.43.79.37.18 
Fédération Générale des Retraités de la Fonction Publique (FGR-FP) - � 01.47.42.80.13 
Fédération Nationale des Officiers Mariniers en retraite (FNOM) - � 01.45.82.23.20 
Union Nationale du Personnel en Retraite de la Gendarmerie (UNPRG) - � 01.40.34.87.14 
Union Nationale des Retraités de la Police (UNRP) - � 01.53.35.87.40 


